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Le caractère polysémique du mot objectif ne facilite 
pas les débats sur l’internalisation des objectifs (goal 

displacement (Bohte et Kenneth, 2000)), la déviance orga-
nisationnelle ou encore les effets non recherchés d’un 
management par objectifs. On délaisse souvent la définition 
exigeante jadis avancée par Anthony « ambition quantifiée 
à atteindre dans un délai déterminé » au profit de la notion 
plus vague de ligne directrice exprimée de façon qualitative 
qui est celle qu’ont de facto retenue les auteurs et les adeptes 
de la Balanced Scorecard de Kaplan et Norton. On aban-
donne alors une conception de l’objectif dans laquelle l’in-
dicateur est largement prédéterminé et se confond presque 
avec l’objectif au profit d’une trilogie devenue dominante : 
Objectif (qualitatif), indicateur (instrument de mesure qui 
se veut une représentation de l’objectif) et niveau cible à 
atteindre au regard de cet indicateur.

Une dérive dans l’alignement stratégique et dans le 
cadre d’un management par objectifs peut alors provenir 
des incohérences dans la chaîne causale explicitée par la 
carte stratégique (Norreklit1) mais aussi bien d’une repré-
sentation déficiente, à un ou plusieurs niveaux de cette 

chaîne, des objectifs par les indicateurs retenus. Les objec-
tifs n’étant pas suffisamment précis pour guider l’action, 
pouvant seulement indiquer l’esprit de celle-ci, les indica-
teurs sont les guides réels, les signaux sur lesquels se fon-
dent les managers.

Dès lors, techniquement parlant ce que la littérature 
organisationnelle considère comme une dérive des objec-
tifs et par exemple une internalisation des objectifs n’est 
le plus souvent que le problème de la cohérence entre un 
objectif et le(s) indicateur(s) qui le représente(nt). 

On a étudié ce problème par ailleurs (Benzerafa Alilat, 
Garcin, Gibert, Gueugnon, 2010) en s’appuyant sur l’idée 
d’une double distance entre l’objectif et l’indicateur. Un 
indicateur étant la représentation chiffrée d’un phénomène, 
l’indicateur affiché au regard de l’objectif peut en fait repré-
senter celui-ci, un facteur supposé être plus ou moins causal 
de celui-ci ou une conséquence de l’objectif. La nature du 
phénomène mis sous contrôle engendre une première dis-
tance par rapport à l’objectif (Distance objectif - phéno-
mène mis sous contrôle).

RÉSUMÉ

Le « taux d’élucidation » des crimes et 
délits est un indicateur de mesure de la 
performance de la police. Sévèrement cri-
tiqué, il fait néanmoins partie du dispositif 
de management par objectifs de la sécurité 
intérieure en France. Le nombre de gardes 
à vue a nourri un débat public très vif dans 
les années 2009-2011. Les deux indicateurs 
sont liés par l’hypothèse selon laquelle la 
garde à vue serait un levier majeur du taux 
d’élucidation. La mise en exergue d’effets 
de structures, explique l’essentiel de l’amé-
lioration de la performance, et contredit la 
rationalité de l’augmentation des mesures 
de contrainte.

Mots clés : Garde à vue, taux d’élucidation, 
management par objectifs, indicateur, 
culture du résultat, syndrome NIMBY

ABSTRACT

The “Elucidation rate” is a metric severely 
criticized but used for years for assessing 
the French police performance and a core 
indicator within the dashboards of the 
police administration. The indicator num-
ber of “gardes à vue” (police custody) has 
been recently the subject of a fierce public 
debate The two metrics are linked by the 
hypothesis according to which the garde a 
vue is a major lever of the elucidation rate.
Bringing out mix variances explains the 
greater part of the performance improve-
ment and belies the rationality of the 
increase of “gardes à vue”.

Keywords: Police custody, elucidation 
rate, management by objectives, metrics, 
results culture, NIMBY

RESUMEN

La “tasa de elucidación” de los delitos es 
un indicador para medir el desempeño de la 
policía. Severamente criticado, sin embargo 
es parte de la administración de dispositi-
vos en los objetivos de la seguridad interior 
de Francia. El número de “garde à vue” ha 
provocado un animado debate público en 
los años 2009-2011. Ambos indicadores 
están vinculados por el supuesto de que 
la custodia sería una palanca importante 
de las tasas de eliminación. El énfasis de 
los efectos estructurales, representaron la 
mayor parte de la mejora del rendimiento, 
y contradice la racionalidad del aumento de 
medidas coercitivas.

Palabras claves: Garde à vue, la tasa de 
elucidación, la gestión por objetivos, indi-
cadores, la cultura del desempeño, el sín-
drome NIMBY

Débat public et jeux sur les indicateurs.  
L’exemple du « taux d’élucidation »  
et du « nombre de gardes à vue »

PATRICK GIBERT MANEL BENZERAFA ALILAT
Université Paris Ouest Université Paris Ouest

1. Norreklit H., The Balanced Scorecard : What is the score ? A rheto-
rical analysis of the Balanced Scorecard, Accounting Organisations and 
Society, august 2003.



Débat public et jeux sur les indicateurs. L’exemple du « taux d’élucidation » et du « nombre de gardes à vue » 119

Par ailleurs, la représentation du phénomène peut être 
complète et non biaisée ou à l’inverse s’avérer plus ou moins 
incomplète et intégrer des biais significatifs. Cela engendre 
une deuxième distance (Distance indicateur-phénomène 
mis sous contrôle ». Il suffit que l’une des distances soit 
importante pour que l’efficacité dans l’atteinte du niveau 
cible de l’indicateur ne garantisse pas une contribution 
significative à l’objectif sous jacent.

On a souligné (Benzerafa Alilat, Garcin, Gibert, 
Gueugnon, 2010) la contradiction apparente qu’il y a entre 
l’ambiguïté, le flou qui caractérisent de façon générale la 
gestion publique et la précision inhérente à la volonté affi-
chée de la gestion de la performance qui demande une inter-
prétation de celle-ci et une capacité à la mesurer; capacité 
qui requiert elle-même la précision la meilleure possible 
dans la définition des indicateurs. On a avancé et testé (à 
partir de l’exemple des annexes aux lois de finances établies 
en mode LOLF2) l’idée selon laquelle cette contradiction 
était générée par la présentation d’objectifs relativement 
(ou très) vagues peu susceptibles d’engendrer des conflits et 
celle d’indicateurs naturellement réducteurs et distants des 
objectifs qu’ils sont censés mettre sous contrôle. En d’autres 
termes, on a mis en exergue l’idée que des distances élevées 
entre indicateurs et objectifs n’étaient pas obligatoirement 
la conséquence d’une difficulté à quantifier, mais pouvait 
être dues à un double jeu (au sens propre du terme) : res-
pect d’une logique (ou rationalité) politique qui n’incite pas 
à l’énoncé d’objectifs précis (l’ambiguïté pouvant être pro-
ductive du point de vue des gouvernants) et tribut rendu à 
la nécessité de se légitimer par la performance qui requiert 
la précision. 

En d’autres termes on rejoint l’idée avancée par Warner 
et Havens, après Hook3, selon laquelle le déplacement 
d’objectifs est probable lorsqu’on a affaire à des objectifs 
« intangibles » exprimant des « abstractions » non analy-
sables puisque de tels objectifs, pour guider l’action, néces-
sitent qu’on leur substitue des guides plus concrets. 

Contexte, problématique  
et objectif de la recherche

Le domaine de la sécurité fournit un bon exemple des dif-
ficultés qu’il peut y avoir à instaurer un véritable manage-
ment par objectifs dans les administrations publiques et 
plus particulièrement dans le domaine régalien. 

Au niveau de la loi de finances, en mode LOLF depuis 
5 ans, au sein de la mission « Sécurité » les objectifs sont, 
comme pour toutes les autres missions, exprimés de façon 

qualitative, mais sont doublés d’indicateurs pour lesquels 
tantôt des valeurs cibles tantôt de simples prévisions sont 
indiquées. C’est ainsi que pour le budget de l’année 2010 
étaient présentés comme principaux indicateurs : l’évolu-
tion du nombre de crimes et délits constatés, l’évolution 
du nombre de crimes et délits constatés en délinquance de 
proximité, le nombre d’accidents, des tués et des blessés 
(ATB) en matière routière ainsi que le taux global d’éluci-
dation. Chacun de ces indicateurs était dédoublé avec une 
déclinaison pour la zone police et une autre pour la zone 
gendarmerie. Pour chaque indicateur c’est une prévision qui 
est indiquée pour 2010 et non une valeur cible, la distinc-
tion est importante même si plus en amont dans le projet 
annuel de performance (PAP) de la mission il est indiqué 
que l’objectif est que le taux d’élucidation des crimes et 
délits devienne supérieur à 40 %.

Ces indicateurs principaux ne sont pas les seuls ins-
truments de mesure par lesquels l’exécutif est prié de jus-
tifier ses demandes budgétaires et de rendre des comptes 
au Parlement4. 17 indicateurs au total étaient présentés 
pour finaliser l’action de la police et de la gendarmerie, 
davantage en fait si l’on tient compte que ce que la LOLF 
dénomme indicateur est un pavillon utilisé pour présenter 
parfois un, le plus souvent plusieurs sous indicateurs qui 
constituent les véritables instruments de mesure5.

Il ne suffit pas que des objectifs et des indicateurs soient 
présentés en annexe de la loi de finances pour qu’il struc-
ture l’activité des services. Des observateurs ont pu noter 
(par exemple Brunetière, 2006) le découplage entre cette 
activité et les indicateurs « lolfiens » dans de nombreux 
domaines de l’action publique. Tel n’est pas le cas cepen-
dant en matière de sécurité où l’on constate que le manage-
ment par objectifs est aujourd’hui clairement affiché sur les 
différents niveaux de responsabilité (Lacaze, 2005).

La loi d’orientation et de programmation pour la sécu-
rité intérieure (LOPSI) de 20026 en pose le principe. Après 
avoir posé un diagnostic rapide qui constate par exemple 
« la multiplication des zones où l’Etat n’exerce plus de 
façon suffisante la protection à laquelle nos concitoyens 
ont droit. » ou encore « la montée de la délinquance des 
mineurs, … encouragée par la relative impunité dont ils 
bénéficient. », elle présente les grandes lignes d’une meta-
politique ainsi qu’un instrument de mise en œuvre de celle-
ci. « Une politique de gestion par objectifs sera instaurée. 
Les résultats obtenus en matière de lutte contre l’insécu-
rité seront régulièrement évalués et comparés aux objectifs 
fixés. Les responsables locaux de la police et de la gen-
darmerie rendront compte de ces résultats, chacun pour 
ce qui les concerne, et il en sera tenu compte dans leur 

2. Loi Organique relative aux Lois de Finances.

3. Sidney Hook, Reason social Myths and Democracy (New York : 
Haqier and Row, 1966), ch. 2. Cité par Warner et Havens, 1967.

4. Ce compte-rendu étant assuré par les rapports annuels de perfor-
mance (RAP) présentés selon le même format que les PAP. 

5. Sur le problème de la segmentation entre sous indicateurs et des 
relations fort variables entre ceux-ci pour un même indicateur Cf. 
Benzerafa Alilat, Garcin, Gueugnon, Gibert, 2010.

6. Actualisée en 2011 et devenue alors mouture « loi d’orientation et 
de programmation pour la performance de la sécurité intérieure dite 
LOPPSI 2 destinée à couvrir les années 2009-2013. (Son vote a pris 
beaucoup de temps).
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progression de carrière ». L’adoption d’un management 
par objectif y est donc clairement annoncé avec l’explici-
tation de trois des composantes du modèle canonique de 
celui-ci : fixation de valeurs cibles pour les indicateurs rete-
nus, comparaison des résultats effectifs avec ces valeurs
cibles ainsi qu’explication des écarts, et intégration de la 
prise en compte des résultats obtenus dans le système de 
sanction-récompense.

Au niveau des services sont tenus des tableaux de bord 
plus ou moins détaillés. Le tableau de bord stratégique de 
la préfecture de police7 – en principe confidentiel mais 
publié par le site Médiapart en 2008 – inclut 10 missions, 
62 objectifs, 143 indicateurs. Les indicateurs cernant l’acti-
vité des services, sa qualité et son efficience interne y sont 
naturellement plus nombreux et centrés que dans les docu-
ments à usage externe de la LOLF. Ainsi en est-il du « taux 
de transport sur les cambriolages », du « stock en attente » 
d’empreintes génétiques relevées mais pas encore enregis-
trées dans le fichier central, des « délais moyens des inter-
ventions urgentes à Paris du « pourcentage moyen d’écart 
entre chiffrage prévisionnel des RG et nombre de manifes-
tants recensés » ou encore du « délai moyen de réparation 
des armes »…

La source d’inspiration de ce qui se veut un vigoureux 
management de la performance n’est pas mystérieuse. Le 
préfet de police, présidant une réunion d’évaluation en 
présence du ministre de l’intérieur (Nicolas Sarkozy) se 
réclame explicitement de Compstat mais en mieux ! « Ceux 
qui connaissent le système d’évaluation mis en place dans 
la police de New York, et que l’on appelle le « COMSTAT » 
(Sic), verront que nous nous sommes certes inspirés de 
la méthode d’évaluation New-Yorkaise, mais nous avons 
essayé de l’améliorer et nous continuerons à le faire. Et 
je crois pouvoir dire aujourd’hui, sans modestie, M. le 
Ministre, que nous n’avons vraiment pas à envier le dispo-
sitif d’évaluation mis en place à New-York. »8 

Sur le terrain quelques responsables font du zèle ou 
se révèlent imprudents, il en est ainsi du commissariat de 
Biarritz9 comme du responsable de la sécurité publique de 
Chalons en champagne qui d’après des documents publiés 
dans la presse à large diffusion fixent des objectifs de pro-
cès verbaux à dresser par catégories fines de contraventions 
routière sur un territoire assez limité.

Ce genre de consignes, rapidement révélées au grand 
public par de fuites, aboutit à un certain discrédit de la 
culture de résultat dénoncée comme dangereuse pour les 
libertés publiques, fondée sur des indicateurs pauvres, peu 
significatifs et donnant une image caricaturale du travail 
des forces de l’ordre. Elles obligent les managers publics 

à des distinctions subtiles pas forcément très compréhen-
sibles par les fonctionnaires de police, le grand public voire 
les spécialistes du contrôle de gestion. Ainsi dans le cas de 
Biarritz, en réponse à l’émoi soulevé par la médiation des 
objectifs de répression le directeur départemental adjoint 
de la sécurité publique estime que « Le directeur départe-
mental donne certes des objectifs, notamment quand il a 
souhaité que les faits constatés baissent. Mais il n’y a pas 
d’obligations chiffrées. Dans le cas de Biarritz, il s’agit 
d’objectifs au sens propre, pas d’une obligation de résul-
tat. Il s’agit juste d’une tendance, qui permet aux policiers 
de disposer d’un tableau de bord et de réfléchir à leur pra-
tique s’ils s’en écartent ».

Laissant ces cas dont on ne peut savoir s’ils sont statis-
tiquement significatifs ou non et revenons au niveau le plus 
agrégé. Les rédacteurs des projets annuels de performance 
n’explicitent pas quel est - au sens de Kaplan et Norton - la 
carte stratégique sur laquelle ils se fondent pour identifier et 
choisir les objectifs et indicateurs présentés dans ces PAP. 
Dans certains cas dont celui du PAP sécurité, on peut si 
l’on se contente d’une carte très succincte inférer celle-ci 
des objectifs et indicateurs présentés dans le cadre du PAP 
2010. On aboutit à une esquisse de carte du genre suivant 
(figure 1). 

L’amélioration du taux d’élucidation est un levier fon-
damental pour obtenir une diminution de la délinquance 
(et donc une amélioration de la sécurité). Cette améliora-
tion du taux d’élucidation peut être obtenue par l’utilisation 
efficace de la garde à vue, par un renforcement du recours 
aux méthodes de polices scientifiques et par divers autres 
moyens dont la mobilisation du personnel de police et de 
gendarmerie sur leurs tâches cœur de métier, etc. En cas de 
succès la garde à vue aboutit à des aveux ou des révélations, 
la police scientifique à des preuves.

Notre questionnement est centré sur les deux éléments 
de la chaîne qui ont fait l’objet de vifs débats dans le monde 
politique, le grand public et les milieux académiques spé-
cialisés dans les problèmes de sécurité à savoir les indica-
teurs taux d’élucidation, nombre de gardes à vue et la mise 
en perspective des deux. Au-delà du rappel des positions 
des différentes parties prenantes nous montrons par une 
analyse statistique simple (Cf. encart méthodologique) 
que même à partir de chiffres contestables, il est possible 
d’obtenir un minimum d’objectivisation des évolutions 
constatées sur les deux variables retenues. De façon com-
plémentaire nous avancerons une explication au fait qu’un 
indicateur (le nombre de personnes mises en garde à vue) 
initialement doté par les gouvernants et sans doute une par-

7. Compétente pour Paris.

8. Introduction par M Jean-Paul PROUST, préfet de Police, de la 
Réunion d’évaluation-action du 3e secteur (10e, 18e et 19e arrondisse-
ments) de la Direction de la Police Urbaine de Proximité le jeudi 16 
janvier 2003 présidée par Monsieur Nicolas Sarkozy, Ministre de l’In-
térieur, de la Sécurité Intérieure et des Libertés Locales.

9. Journal SUD OUEST 29 mars 2010 cité par l’unité SGP police polé-
mique sur les « objectifs ». Voir aussi López,, (2007). « Faire du chiffre 
pour exister », Histoire & mesure, Vol XXII, N° 2. p 75-101.
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tie importante de la population d’une connotation positive 

est devenu un indicateur embarrassant.

Le travail que nous avons effectué s’est fondé sur un 

fichier transmis par l’office national de la délinquance et 

des réponses pénales (ONDRP) reprenant pour chacune des 

années de 1996 à 2010, les statistiques nationales annuelles 

de l’état 4001. 

Le taux d’élucidation : de la critique d’un 
indicateur aux débats sur les conclusions  

à tirer de l’évolution des résultats  
qu’il permet d’afficher.

Le taux d’élucidation des crimes et délits est un indicateur 

pivot de l’action policière. Les critiques fortes et variées 

dont il a fait l’objet ont abouti à la disparition de la forme la 

plus agrégée de l’indicateur. Cela n’a pas empêché la conti-

nuation, voire l’aggravation des querelles au sein du monde 

politique sur les conclusions qu’il est possible de tirer de 

l’évolution des chiffres, il est cependant possible d’avancer 

une vision plus objective de cette évolution. 

UN INDICATEUR REVENDIQUÉ ET CONTESTÉ

Le taux d’élucidation des crimes et délits se définit au 
niveau le plus agrégé comme le rapport entre le nombre 
total de faits élucidés pendant une période et nombre total 
de faits constatés sur la même période. Le taux le plus 
médiatisé étant le taux calculé sur une année. 

Ce taux a naguère était posé comme la pierre de 
touche de la politique de sécurité intérieure « L’efficacité 
de la politique de sécurité intérieure repose sur la capa-
cité des services à procéder aux constatations, à mener les 
enquêtes, à identifier les auteurs des délits et crimes et à 
les déférer à la justice. Le taux d’élucidation des délits et 
crimes est le principal indicateur de réussite de cet objec-
tif. » (LOPSI). L’objectif actuel est d’atteindre un niveau 
de 40 %. L’indicateur est alimenté à partir de l’état statis-
tique 4001 où figurent 107 index ou catégories de crimes 
ou délits.

Cet indicateur et la façon dont il est alimenté font l’objet 
depuis de nombreuses années de critiques virulentes éma-
nant aussi bien du monde politique que des académiques. 
L’un de ceux-ci a posé que « Le taux d’élucidation n’a 
jamais été et ne sera jamais une mesure de la performance 
policière » (Roché, 2009). 

FIGURE 1
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Sont dénoncés fréquemment : l’hétérogénéité de l’unité 
de compte (pour certains index ce sont des personnes, pour 
d’autres ce sont des infractions qui peuvent avoir été com-
mises par plusieurs personnes, pour d’autres encore des 
procédures, etc.), (Cf. annexe 3), les incohérences pour 
certains index entre le dénombrement des faits constatés 
(vol d’un chéquier compté pour un fait constaté) et celui 
des faits élucidés (émission de 5 chèques comptée comme 
5 faits élucidés), la possibilité de décalage dans le temps 
qui fait qu’un fait constaté en l’année n peut être élucidé 
en n+x mais que son élucidation viendra au regard des faits 
constatés en n+x, les problèmes de qualification d’un délit 
ou crime dans un index plutôt que dans un autre, etc. 

Est également avancée l’idée que pour certains délits 
les policiers ou gendarmes peuvent réguler les chiffres en 
influençant les victimes : ainsi en matière de vols pour ne 
pas trop détériorer le ratio et selon les périodes, on fait part 
aux victimes du peu de chances de retrouver leurs voleurs 
et donc du peu d’intérêt de déposer une plainte; dans ce 
cas là, si la victime se laisse convaincre, il n’y a pas de fait 
constaté. Plus généralement sont mis en avant les moyens 
dont les forces de police et de gendarmerie disposent pour 
améliorer les résultats s’ils veulent faire plaisir à l’exécutif 
ou le détériorer s’ils ne sont pas en phase avec sa politique 
(Monjardet, 2006; Matelly, Mouhanna, 2007; Ocqueteau, 
2005, 2007).

Même sans dissuasion de la part des forces de police, 
la connaissance largement partagée par le public du faible 
résultat en matière de vol dissuaderait les victimes. Sauf 
dans les cas graves ou dans le cas d’une obligation à l’égard 

de leur compagnie d’assurances de seulement signaler 
leur vol. Cette autocensure est inférée en particulier des 
enquêtes de victimisations (Robert et al. 1999, 2009) révé-
lant un nombre de faits déclarés par les répondants large-
ment supérieur au nombre de faits officiellement constatés.

La critique s’appuie aussi sur des chiffres a priori aber-
rants comme des taux d’élucidation durablement supérieurs 
à 100 % pour certaines des infractions constatées par l’acti-
vité des services (IFRAS) pour lesquels il y a simultanéité 
du constat et de l’élucidation. Ainsi en est-il pour les étran-
gers en situation irrégulière…

En résumé on peut énoncer que le taux d’élucidation 
réunit la très grande majorité des critiques que l’on peut 
faire à l’encontre du chiffrage de l’action publique.

La dernière critique a trait à la dispersion spectaculaire 
des taux d’élucidation suivant les index : de moins de 10 % 
à plus de 100 % (sic), dispersion qui prive la moyenne de 
toute véritable signification. 

Cette dernière critique a été prise en compte par les 
pouvoirs publics qui se sont ralliés à la proposition faite 
par l’ONDRP de faire éclater le taux d’élucidation global 
en 5 taux concernant respectivement : les atteintes volon-
taires à l’intégrité physique (ou atteinte aux personnes), 
les atteintes aux biens, les infractions relevées par l’action 
des services, les escroqueries et infractions économiques et 
financières, et les autres infractions. Dans le projet annuel 
de performance en annexe de la loi de finance, le taux d’élu-
cidation moyen a cédé la place à trois taux d’élucidation 
concernant les atteintes aux biens, celles aux personnes et 
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les escroqueries économiques et financières, tandis que les 
infractions relevées par l’action des services font seule-
ment l’objet d’un dénombrement sans affichage d’un taux 
d’élucidation.

LES DÉBATS AUTOUR DE L’ÉVOLUTION DE L’INDICATEUR (OU 
DES SUCCESSEURS DE CELUI-CI)

Le taux d’élucidation global ou toutes catégories d’infrac-
tions confondues (qui en principe, rappelons-le a disparu 
des documents rendant compte au parlement de la perfor-
mance de la politique de sécurité) évolue de façon spec-
taculaire sur la période 1996-2010 avec une amélioration 
continue depuis 2001 (Cf. Graphique 1). A la satisfaction 
des gouvernements (de droite) successifs, affichant volon-
tiers le contraste avec la détérioration constatée jusqu’en 
2001 intervenue sous un gouvernement de gauche.

Si l’on extrait les chiffres des années 2001 (année pour 
laquelle le taux d’élucidation tous index confondus a été le 
plus faible) et 2010 de la base d’information portant sur les 
15 années 1996-2010, l’apport du calcul selon les catégo-
ries distinguées par l’ONDRP apparaît pleinement.

Le poids relatif des différentes catégories d’infrac-
tion constatées a fortement évolué, avec une diminution 
des atteintes aux biens pour lesquelles le taux d’élucida-
tion était et reste le plus faible et une augmentation des 
infractions relevées par l’action des services catégorie pour 
laquelle le taux d’élucidation est le plus élevé. Il est donc 
tentant de conclure comme l’ont fait les sociologues de la 

police à un effet de structure ou de composition expliquant 
en bonne part l’amélioration du taux d’élucidation global, 
à supposer même que les chiffres alimentant la statistique 
4001 soient corrects.

Au-delà de l’expression qualitative de ce phénomène de 
modification de structure des types d’infractions constatées 
une estimation quantitative peut en être faite en se fondant 
sur les principes de l’analyse des écarts de la comptabilité 
de gestion, eux mêmes en phase avec les indices statistiques. 
Pour cela, afin que l’analyse soit la plus fine possible, il 
convient d’abandonner le raisonnement par catégorie et de 
raisonner aux niveaux des index élémentaires. Il s’agit de 
comparer les taux d’élucidation moyen pour 2010 et 2001 
avec soit un taux d’élucidation fondé sur les taux d’élucida-
tion de chaque index en 2001 pondérés par les infractions 
constatées en 2010, soit avec un taux d’élucidation fondé 
sur les taux d’élucidation de chaque index en 2010 pondé-
rés par les infractions constatées en 2001.

Il résulte de ces deux analyses d’écart, l’une reposant 
sur un indice de type Laspeyre, l’autre sur un indice de type 
Paasche, qu’entre 64 et 70 % de l’augmentation du taux 
d’élucidation global entre 2001 et 2010 sont dus à un effet
de structure et que seuls 30 à 36 % de cette amélioration 
globale sont dus à l’effet des améliorations (et éventuelle-
ment des détériorations) des taux d’élucidation sur chacun 
des index.

On peut pour chaque année postérieure à 2001 calculer 
ce qu’aurait été le taux d’élucidation de l’année en prenant 
les taux d’élucidation réellement constatés pour chaque 

TABLEAU 1

Comparaison entre les faits constatés et le taux d’élucidation par indicateurs ONDRP  
des années 2001 et 2010

Indicateur ONDRP

Faits constatés Taux d’élucidation

2001 2010 Δ %

2001 2010 2001 2010

Moyenne Moyenne 
Ecart 
Type

Ecart 
Type

Les atteintes aux biens 3 063 922 2 237 707 -26,97% 10,04% 15,44% 14,68% 17,52%

Les atteintes volontaires  
à l’intégrité physique

227 894 321 002 40,86% 69,70% 77,18% 24,73% 24,47%

Les escroqueries et 
infractions économiques 
et financières 

357 887 332 288 -7,15% 55,22% 55,52% 33,75% 34,45%

Les infractions révélées 
par l’action des services

221 158 354 298 60,20% 102,78% 103,39% 9,12% 6,82%

Les autres infractions 1 253 293 -76,62% 10,69% 13,65% 33,24% 18,21%

Tous crimes et délits 4 061 792 3 559 930 -12,36% 24,92% 37,98% 41,48% 38,79%
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index et en les pondérant par la structure des infractions 
constatées en 2001. On aboutit alors à la courbe des taux 
« avec la structure 2001 » présentée dans le graphique ci-
dessous qui montre qu’à structure constante des infractions 
constatées on aboutit à une sorte de palier vers les années 
2006, 2007 et que les augmentations ultérieures du taux 
d’élucidation affichées sont dues de façon très prépondé-
rante à l’effet de structure10; 11. 

Au-delà de cette objectivisation les interprétations peu-
vent diverger. On aurait à la fois une baisse globale de la 
délinquance et un travail plus actif de la police (mesurable 
par le nombre d’IFRAS). Ou alternativement, on aurait 
affaire à une amélioration fallacieuse due à une réorien-
tation de la police (et de la gendarmerie) des infractions 
difficiles (les vols) vers les infractions faciles (à élucider). 
Ce genre de critiques est énoncées dans un rapport théma-
tique de la Cour des Comptes (Cour des Comptes, 2011) 
lorsque celle-ci énonce que « pour améliorer leurs résultats 
quantitatifs notamment en matière d’élucidation, les ser-
vices ont accordé une priorité croissante à la constatation de 
l’infraction la moins lourde, l’usage de simple de produits 
stupéfiants sans revente, au détriment de la recherche et de 
l’interpellation des auteurs d’usage-revente et indirectement 
du démantèlement des réseaux de trafiquants ». Constat qui 
serait celui d’une déviance non au regard des indicateurs 
mais au regard des objectifs supposés de l’action policière. 
Au regard de certains auteurs (Purenne et Aust, 2010), 
l’adaptation aux chiffres entraine des comportements qui 
au premier abord sont fonctionnels mais peuvent être aussi 
analysés comme une autre forme de déviance. Ainsi l’ob-
servation révèle que la police nationale profite des contrôles 
routiers pour rechercher d’autres types d’infractions : vol 
de véhicule, infraction à la législation sur les étrangers …12

De manière plus générale la volonté de faire du chiffre 
en matière de taux d’élucidation se traduirait selon certains 
observateurs par la recherche du chiffre facile plutôt que 
par la lutte contre les infractions les plus inacceptables par 

exemple en matière d’infractions à la législation relative 
à la sécurité routière (Purenne et Aust, 2010). A nouveau 
l’indicateur l’emporte sur le sens et le pourquoi de l’action, 
résultat classique en matière contrôle de gestion mais qui, 
s’agissant des libertés publiques, est d’autant plus critique.

Le nombre de gardes à vue. D’un indicateur 
valorisant à des chiffres embarrassants

La statistique des gardes à vue donne un bon exemple des 
embarras qui peuvent résulter de l’ambivalence des indica-
teurs, quand les circonstances et le référentiel de l’opinion 
viennent à se modifier.

La garde à vue est la rétention par décision d’un offi-
cier de police judiciaire – placée sous le contrôle du par-
quet - d’une personne que l’on suspecte d’avoir commis un 
crime ou délit, pour une durée de 24 heures renouvelable le 
cas échéant13. Elle est considérée par les milieux policiers 
comme un outil efficace d’évaluation, dans un système 
judiciaire ou l’aveu tient une part importante. En d’autres 
termes, la justification de la garde à vue est l’efficacité avan-
cée de cette mesure dans l’élucidation des crimes et délits et 
donc dans la lutte contre la délinquance. Atteinte évidente 
aux droits de l’Homme elle a été pratiquée sans base légale 
durant des lustres avant de recevoir un fondement juridique 
en 1958. Son régime avant 2011 a été modifié à plusieurs 
reprises avec en particulier l’introduction du droit de faire 
appel à un avocat, recours confiné à un rôle très encadré 
jusqu’en 2011 de façon à ce que l’avocat n’interfère pas 
avec le déroulement de la procédure.

L’ÉVOLUTION DU NOMBRE DE GARDES À VUE N’EST PAS DUE À 
L’ÉVOLUTION DE LA DÉLINQUANCE

Le nombre de gardes à vue liées aux crimes et délits réper-
toriés dans la statistique 4001 a considérablement augmenté 

10. Une limite à nos calculs vient du fait que chacun des index regroupe 
plusieurs infractions et que, par conséquent, il peut y avoir un effet de 
structure favorable (si la proportion des infractions à fort taux d’élucida-
tion a augmenté à l’intérieur d’un index) ou défavorable (si cette propor-
tion a diminué). Nos chiffres ne sont donc valables que dans l’hypothèse 
où ces variations sont faibles ou dans celle où les taux d’élucidation 
à l’intérieur d’un index sont très proches les uns des autres. Faute de 
disposer d’une information plus détaillée nous devons admettre l’une ou 
l’autre de ces hypothèses.

11. Nous avons mesuré l’effet de structure en partant des index élémen-
taires et non des 5 grandes catégories répertoriées dans le tableau 1 pour 
ne pas omettre les possibles effets de structure internes à chacune des 
grandes catégories. Il faut reconnaître cependant que les trois premières 
de ces catégories font sens parce qu’elles proposent au-delà de leur 
hétérogénéité interne des labels parlants et susceptibles de structurer le 
débat public, la quatrième parce que regroupant des « infractions sans 
victime » et dont l’élucidation va de soi par définition, on ne saurait 
en mélanger les index avec les autres dont l’élucidation est quant à 
elle toujours problématique. D’ailleurs la dispersion interne des taux 
d’élucidation à l’intérieur de chacune des grandes catégories mesurée 
par l’écart type des taux d’élucidation des index qu’elles contiennent se 
révèle bien moindre que l’écart type que l’on a pu calculer par rapport 
au taux d’élucidation global (Cf. Tableau 1). On observera seulement 

que les quatre catégories présentent des recoupements du fait qu’un 
même index peut être inclus dans deux catégories. Ainsi l’index n° 15 
« vols à main armée contre des établissements financiers » est intégré 
dans la catégorie des « atteintes aux biens » comme dans celle des attein-
tes volontaires à l’intégrité physique; l’index n° 93 « travail clandestin » 
figure parmi les escroqueries et infractions économiques et financières 
mais aussi parmi les infractions constatées par l’action des services. 
On ne peut donc retrouver le taux d’élucidation global à partir de la 
moyenne des taux d’élucidation des cinq catégories. Mais peut-être 
est-ce un moyen d’essayer de tuer ce taux d’élucidation global.

12. Cette synergie recherchée ne serait que bonne gestion si cela ne 
conduisait à cibler les contrôles sur des groupes sociaux présumés être 
plus souvent que d’autres en infraction avec la loi (jeunes de banlieue 
ou encore « conducteurs de couleur »). Il y a là, sinon un véritable 
détournement des contrôles, à l’évidence une déviance peu étudiée 
dans la littérature organisationnelle par rapport à l’égalité devant la 
loi. Déviance d’autant plus grave que les considérations distributives 
constituent un des éléments déterminants de la performance en ce qui 
concerne l’action et la gestion publique.

13. Pour certains motifs, en particulier en cas de suspicion de terro-
risme, la garde à vue peut être plus longue.
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ces dernières années passant de 336 718 en 2001 – périgée 
sur notre période de 15 ans – à 580 108 en 2009 soit une 
augmentation de 72 % en huit ans alors que le nombre global 
de faits constatés diminuait de 13,3 %. Une utilisation plus 
intensive de la garde à vue a pu être notée, cette intensifica-
tion laissant à penser que la garde à vue a été utilisée pour 
des faits de moindre importance (Mucchielli, 2008, 2010; 
Venere, 2010) et s’est banalisée (Conseil Constitutionnel, 
2010). 

On peut tenter d’objectiver ce phénomène de deux 
façons. La première consiste à partir de l’évolution com-
parée du nombre de personnes gardées à vue et du nombre 
de personnes écrouées à l’issue de la garde à vue. Cette 
comparaison est l’objet du graphique 3.

Le ratio personnes écrouées / personnes gardées à vue 
décline constamment de 2003 à 2009. Là encore des phé-
nomènes de structure peuvent expliquer une partie de l’évo-
lution. Nous pouvons estimer l’effet de structure comme 
on l’a fait précédemment sur le taux d’élucidation. Dans 
le déclin du ratio de 15 % en 2001 à 10,33 % en 2009, 22 à 
25 % de la variation sont alors expliqués par un phénomène 
de structure (augmentation relative du nombre de gardes 
à vue pour des index pour lesquels le ratio de personnes 
écrouées est faible). Les trois quart ou davantage de la 
variation s’expliquent par une baisse du ratio de personnes 
écrouées sur chaque type d’index. A moins de conclure à 

un laxisme grandissant des magistrats (hypothèse pas tou-
jours rejetée par les policiers), la conclusion paraît être une 
utilisation croissante de la garde à vue pour des faits qui ne 
paraissant pas justifier aux yeux des magistrats une déten-
tion provisoire.

Une autre façon d’estimer l’intensification de l’usage 
de la garde à vue est de s’intéresser au ratio nombre de 
personnes « gardées à vue / nombre de mises en cause »14.
En 2001 ce ratio était de 40,3 % en 2009, il était monté à 
49,37 %. 

De nouveau pour apprécier si l’évolution de ce taux
s’explique par un possible effet de structure (accroissement 
relatif des infractions à fort taux par rapport aux infrac-
tions à faible taux) Il convient d’utiliser la méthode déjà 
employée dans le paragraphe précédent. Selon le mode 
de pondération utilisée l’effet de structure explique entre 
-13 % et -19 % de l’évolution suggérant qu’à taux de garde 
à vue donné le ratio moyen « gardes à vue / mises en cause » 
aurait dû diminuer.

De manière plus fine nous pouvons reconstituer un taux 
de garde à vue fondé sur les taux de garde à vue pour 2001 
avec la structure réelle des mises en cause par index pour 
chacune des années postérieures à 2001 (Cf. graphique 5). 

L’écart entre taux réel et taux 2001 avec structure réelle 
croît jusqu’en 2007 pour se stabiliser et décroître en fin de 
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14. L’ONDRP donne comme définition : Personne mise en cause : 
Personne ayant été entendue par procès verbal et à l’encontre de 
laquelle sont réunis dans la procédure transmise au parquet des indices 

ou éléments graves et concordants de culpabilité, attestant sa participa-
tion à la commission de l’infraction.
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période quand l’utilisation de la garde à vue commence à 
faire sérieusement débat15. Les chiffres confortent ici le 
résultat précédent concluant à une intensification (toutes 
choses égalent par ailleurs) de l’usage de la garde à vue.

LE CHANGEMENT DU STATUT DE L’INDICATEUR « NOMBRE DE 
GARDES À VUE »

Dans les circulaires internes à l’administration la distinc-
tion semble toujours effectuée, même si c’est avec un autre 
vocable ou de façon implicite entre les objectifs finals et les 
moyens ou leviers utiles à l’atteinte de ces objectifs. Ainsi 
en janvier 2005 si le ministre paraît se féliciter de l’aug-
mentation du nombre de gardes à vue c’est parce qu’il tra-
duit le dynamisme des services « Les résultats obtenus en 
2004 sont le fruit d’une mobilisation exceptionnelle de l’en-
semble des services dans la lutte contre la délinquance… 
Les mesures de gardes à vue ont progressé de 10 %, ce 
qui représente 45.000 personnes de plus16 ». Le nombre 
de gardes à vue figure explicitement parmi les indicateurs 
d’activité du tableau de bord délinquances17.

Le Premier ministre en est venu à se déclarer choqué 
par le nombre de gardes à vue ajoutant « je suis choqué de 
la manière dont les gardes à vue sont utilisées comme des 
moyens de pression pour obtenir des aveux…, … on ne doit 
pas utiliser la garde à vue à tout va18 ». Cette déclaration a 
fait suite à un débat sur la réalité du nombre de gardes à vue 
passé de 600 000 à 800 000 par le seul fait qu’un journaliste 
a révélé dans un livre (Aron, 2010) que les gardes à vue opé-
rées à la suite d’infractions routières n’étaient pas décomp-
tées dans les statistiques habituellement rendues publiques. 
Quelques mois auparavant le même Premier ministre avait 
souligné qu’il convenait que « ces pouvoirs exceptionnels 
ne tombent jamais dans la banalité, qu’ils ne soient envi-
sagés par personne comme des éléments de routine, qu’ils 
restent des actes graves pour ceux qui les décident parce 
qu’ils sont graves pour ceux qui les subissent19 ». La fin de 
l’année 2009 voit le débat s’amplifier et le « story telling » 
y jouer son rôle à côté de la médiatisation des chiffres. Le 
roman d’un auteur à succès Frédéric Beigbeder, inspiré par 

la garde à vue qui fut la sienne à la suite d’une consomma-
tion de drogue sur la voie publique, est couronné par un prix 
littéraire (le Renaudot). 

Il est difficile de dire ce qui a marqué le plus l’opinion 
en cette affaire la puissance évocatrice des chiffres en valeur 
absolue. Ou plus encore en valeur relative quand un autre 
auteur (Klugman, 2010) énonce que « 1 % de la population 
française » est passé en garde à vue en une seule année. En 
réalité, davantage après le redressement des chiffres et l’in-
corporation des gardes à vue suite à des infractions rou-
tières. Ou les narrations d’expériences personnelles soit par 
des personnalités soit par des inconnus ressemblant furieu-
sement au français moyen sans histoire et bien éloigné de 
l’image que celui-ci a du criminel.

LES EXPLICATIONS USUELLEMENT AVANCÉES À LA FORTE 
CROISSANCE DU NOMBRE DE GARDES À VUE

Une première approche est de considérer que la garde 
à vue est une ressource efficiente dans la procédure 
d’élucidation des crimes et délits

C’est le moyen le plus efficient de faire parler des per-
sonnes qui coupées de leur environnement habituel, n’ayant 
pas un avocat pour leur suggérer des astuces ou pour les 
inciter à se taire, ne pouvant se concerter avec d’éventuels 
complices sont disposées à faire des aveux qu’en situa-
tion habituelle elles n’effectueraient pas. Au fond c’est là 
la théorie d’action de ce dispositif, assumée par les poli-
ciers20, à quoi il faut ajouter la productivité du vécu d’une 
situation humiliante – par le menottage, la fouille au corps, 
la rétention dans des locaux indignes et d’un indigne entre-
tien… (Contrôleur général des lieux de privation de liberté) 
- qui, elle ne figure pas dans la théorie (explicite) d’action. 
L’accroissement de la garde à vue serait d’abord pour les 
tenants de ce premier type d’explication le simple corollaire 
de l’accroissement de la délinquance.

15. De nouveau faute de disposer des données par infraction et non par 
index regroupant plusieurs types d’inflation nous avons dû négliger les 
incidences possibles d’effets de structure internes à chaque index; de 
nouveau on peut estimer que cela n’entraîne pas une approximation trop 
importante.

16. Circulaire : Objet : Bilan 2004 et objectifs 2005 en matière de sécu-
rité intérieure. Paris, le 25 janvier 2005

17. Préfecture de la région Guyane. Tableau de bord délinquances. 
Délinquance publique et routière. Année 2004. Services de police et de 
gendarmerie.

18. Radio Europe 1. Le 3 février 2010.

19. www.liberation.fr 21/11/2009 13 h 45, dépêche AFP.

20. Ainsi dans un communiqué dénonçant les propos du Premier minis-
tre du 21/11/2009 le syndicat synergie officiers « rappelle que la garde 
à vue est un outil juridique générateur de droits (...) pour la personne 
gardée à la disposition de la justice dont l’utilité réside dans la formi-
dable capacité de la justice à faire avancer les enquêtes au nom de la 

recherche de la vérité à charge et à décharge ». Le syndicat indépendant 
commissaires de police explicite a contrario cette théorie d’action en 
regrettant le projet de loi de 2011 « il est prévisible que la garde à vue 
ne sera bientôt plus ce huis clos entre l’enquêteur et le suspect, objet de 
tous les fantasmes, mais une simple coquille vide dénuée de tout intérêt 
sur le plan de l’enquête. Au final, c’est la vérité judiciaire qui sortira 
perdante de cette réforme. Les motivations, les circonstances précises 
de la commission d’une infraction, la personnalité des suspects, échap-
peront à la connaissance des juridictions de jugement car, ce que la 
garde à vue ne leur apprendra plus, rien dans la suite de la chaîne pénale 
ne viendra leur dire. ». À la suite ce syndicat semble rejeter la validité 
de la théorie d’action alternative que semble suggérer par exemple l’in-
clusion de certains indicateurs dans le PAP sécurité (Cf. annexe). « Il est 
vain et naïf de croire que les progrès technologiques remplaceront en 
valeur comme en précision ce que les auditions apportaient, leur coût 
exorbitant à lui seul suffisant à les réserver pour longtemps encore à 
des cas exceptionnels qui ne sont pas le quotidien des Français. ». Le 
Monde, 22.11.09.
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Une deuxième explication avancée concerne la pression 
de la hiérarchie

C’est une explication souvent énoncée par les syndica-
listes : « L’administration du ministère de l’intérieur consi-
dère que le nombre de gardes à vue constitue un indicateur 
d’activité sur lequel sera jugé le service de police : un 
nombre élevé de gardes à vue consacrent un service per-
formant et ce jugement engendrera une cascade de félicita-
tions, de bonnes appréciations, voire de primes. Un registre 
de gardes à vue pauvre entraînera en revanche admonesta-
tions, retraits de primes, sanctions » (CGT, 2009). « C’est 
le gouvernement qui impose des quotas d’interpellations 
aux fonctionnaires de la police nationale, tout en mettant 
la pression sur les policiers par une politique du chiffre 
aveugle ne leur permettant plus d’exercer avec discerne-
ment », a-t-il ajouté. « C’est le gouvernement qui impose le 
nombre de gardes à vue comme un indicateur essentiel de 
l’activité des services » (Nicolas Comte, secrétaire général 
de l’Union SGP Unité Police. Rapporté par l’AFP). « Le 
nombre de gardes à vue augmente d'année en année. Tout 
cela se justifie principalement par une politique du chiffre, 
par une culture du résultat », (Pierre Marco, UNSA). 

Certains analystes considèrent que le fait de « tenir le 
cap » sur des indicateurs considérés comme majeurs à tort 
ou à raison dans le reporting tels que « le nombre de gardes 
à vue » ou « le nombre de contraventions routières » permet 
aux responsables concernés de maintenir leur sphère d’auto-
nomie en évitant que la hiérarchie supérieure demande des 
explications complémentaires sur des chiffres considérés 
comme insatisfaisants (Purenne et Aust, 2010). C’est dire 
alors que les indicateurs qu’ils soient de résultat ou d’ac-
tivité sont réinterprétés par les acteurs du terrain comme 
des contraintes qu’il s’agit de respecter pour préserver ses 
latitudes de gestion.

Troisième explication : l’explosion du nombre de 
gardes à vue serait due à l’évolution de la quantité ou 
de la qualité des officiers de police judiciaire

La garde à vue ne peut être le fait que d’un officier de police 
judiciaire (O.P.J). De façon plutôt sibylline le conseil consti-
tutionnel a cité parmi les causes de la « banalisation » de la 
garde à vue le fait qu’« entre 1993 et 2009, le nombre (des) 
fonctionnaires civils et militaires ayant la qualité d’offi-
cier de police judiciaire est passé de 25 000 à 53 000 ». 
L’augmentation du nombre de gardes à vue aurait comme 

explication au moins partielle celui des personnes habilitées 
à décider d’une garde à vue. D’autres ont souligné le chan-
gement qualitatif intervenu, alors que seuls les commis-
saires et les anciens inspecteurs chez les policiers étaient 
officiers de police judiciaire, cette possibilité est à présent 
ouverte aux agents de police de cinq ans d’ancienneté ayant 
réussi un examen technique. Or « Les inspecteurs (devenus 
officiers) officier de police judiciaire, « flics » depuis plus 
de cinq ans, disposaient, certes sous la bienveillante férule 
d’anciens, d’une réelle latitude d’appréciation. Ils étaient 
par ailleurs plus à même de résister à la double pression 
des chefs de service, avides de chiffre, et des parquetiers, 
hantés par la possibilité de voir leur procédure purement 
et simplement cassée. Cette latitude d’appréciation n’existe 
pas pour les gardiens de la paix dont le statut ne permet 
aucune faculté de résistance. » (CGT 2009). Bon camarade, 
on ne dénonce pas véritablement l’incompétence des col-
lègues peu gradés, mais on souligne leur dépendance plus 
forte à l’égard d’une hiérarchie soucieuse de chiffre21 22. 

En lisant entre les lignes, on a le sentiment d’une 
vision de la « street level bureaucracy » qui considère que 
le discernement est une caractéristique classiquement fon-
damentale du métier d’OPJ et que le changement vers le 
bas de la structure de celle-ci met en cause cette capacité 
de discernement et enlève donc quelque peu à la notion 
de responsabilité discrétionnaire qui était naguère celle de 
l’OPJ. On pourrait conclure à un changement de facto de la 
nature de la responsabilité due à la recherche du chiffre et 
à la déprofessionnalisation des chargés de la lutte contre la 
délinquance beaucoup plus qu’à ce qui serait une déviance 
des nouveaux venus se servant abusivement de leur pouvoir 
et oubliant la raison d’être de celui-ci.

Quatrième explication : le changement de périmètre de 
la garde à vue

Là où naguère on retenait pour l’interroger une personne au 
commissariat sans la mettre formellement en garde à vue, 
qualification dans la rétention des individus : la loi Guigou 
2000 (Cf. annexe 2) faite pour apporter des garanties aux 
personnes gardées à vue aurait engendré des effets pervers23,
la Cour de cassation ayant à sa suite posé dans un arrêt du 6 
décembre 2000 « dès lors qu’une personne est tenue sous la 
contrainte à la disposition des services de police et qu’elle 
est privée de la liberté d’aller et de venir, elle doit aussi-
tôt être placée en garde à vue et recevoir la notification de 

21. Les intéressés eux considèrent que le Conseil Constitutionnel met 
en cause cette compétence « … le Conseil Constitutionnel note aussi 
que « les exigences conditionnant l’attribution de la qualité d’Officier 
de Police Judiciaire » ont été réduites : ALLIANCE Police Nationale ne 
peut tolérer que les Gradés et Gardiens de la Paix Officiers de Police 
Judiciaire, qui assurent avec brio plus de 80 % des actes d’OPJ, soient 
ainsi montrés du doigt ! » (Alliance 2010).

22. Si l’explication d’un discernement moindre et/ou d’une vulnérabi-
lité accrue aux pressions de la hiérarchie tient, elle serait à lier à un autre 
effet de structure assumé par les pouvoirs publics en ce qui concerne la 
police nationale. De 1995 à 2012 le nombre de commissaires de police 
devait passer de 2129 à 1600, celui des Commandant, Officiers de paix 

et inspecteurs fondus dans le corps des officiers de 19149 à 9000. Tandis 
que celui des gradés et gardiens de la paix devait monter de 92635 
à 110000. Les OPJ constitués au départ à 100 % de commissaires et 
inspecteurs le seraient à 60 % en 2012 de gradés et gardiens de la paix 
lesquels seraient amenés à traiter 90 % des procédures judiciaires. (A le 
Dily le nouveau visage de la police nationale).

23. « …Le 15 juin 2000, la loi sur la présomption d’innocence était 
votée parce qu’on reprochait aux policiers de faire échec aux droits de 
la défense en retenant des personnes en dehors de tout cadre juridique, 
et voici que maintenant après avoir érigé la garde à vue en principe, on 
nous reproche de l’appliquer ! » SNOP déclaration.
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ses droits ». En résumé pour l’officier de police judiciaire 
ne pas mettre en garde à vue et entendre hors garde à vue 
revient à nier les droits des justiciables et donc à en cou-
rir une éventuelle cassation et par là même une sanction 
(CGT, 2009). En d’autres termes des rétentions précédem-
ment non qualifiées de gardes à vue et non entrées dans 
les statistiques y rentreraient désormais par obligation de 
qualifier la rétention en garde à vue. Les tenants de cette 
explication omettent seulement de signaler que la cour de 
cassation admet parfaitement l’audition d’une personne 
qui accepte volontairement de se rendre au commissariat 
et donc n’oblige en rien à la garde à vue. Statistiquement 
d’ailleurs, cette quatrième explication aurait dû entraîner 
une forte augmentation des gardes à vue recensées une fois 
connue la jurisprudence de la cour de cassation connue, 
mais n’explique pas la poursuite de la croissance sur l’en-
semble de la période 2001-2009.

LA REMISE EN CAUSE DU RÉGIME DE LA GARDE À VUE

Le débat médiatisé sur l’explosion du nombre de gardes à 
vue a multiplié les initiatives visant à en changer le régime 
et a amené le gouvernement à revenir sur le statut de l’in-
dicateur du nombre de gardes à vue. « Je n’ai jamais fixé 
le moindre objectif de garde à vue … Dès 2010 dans le 
nouveau tableau de bord de la sécurité le nombre de gardes 
à vue ne figure même plus comme simple information de 
l’activité des services » déclare le ministre de l’Intérieur 
en février 201024. Les avocats réclament la possibilité 
pour un gardé à vue de recevoir leur assistance pendant la 
durée de la garde à vue, certains d’entre eux sont particu-
lièrement vifs dans leurs critiques de la pratique policière : 
« La police, sous n’importe quel prétexte, appréhende qui 
elle veut et décide souverainement du placement en garde 
à vue sans aucun contrôle préalable d’un magistrat. » 
(Charriere-Bournazel,2010). En retour un syndicat de poli-
ciers dénonce dans la position des avocats des motivations 
corporatistes et mercantiles… Des magistrats réclament 
une réforme en profondeur de la garde à vue et certains 
d’entre eux vont jusqu’à considérer comme nuls des aveux 
effectués pendant la garde à vue au motif qu’ils ont été 
obtenus en dehors de la présence et de l’assistance d’un 
avocat. Le gouvernement prépare alors une réforme dont le 
projet est considéré comme trop timide par beaucoup quand 
le Conseil Constitutionnel oblige à une réforme en profon-
deur en déclarant inconstitutionnel plusieurs articles du 
code pénal ayant trait à la garde à vue25. Il laisse cependant 
au gouvernement une année pour mettre au point la réforme 
et la mettre en œuvre. 

Une nouvelle loi est donc votée, explicitant à nouveau 
le droit à garder le silence qu’a le gardé à vue et prévoyant 

la possibilité pour lui de se faire réellement assister d’un 
avocat sous peine de nullité des dépositions recueillies26. La 
Cour de cassation vient précipiter les choses par un arrêt du 
15 avril 2001 qui oblige de facto à offrir aux gardés à vue 
l’accès immédiat à un avocat. 

Les pressions sociales et médiatiques ainsi que les 
nécessités juridiques ont conduit à une modification subs-
tantielle du système qui n’était sans doute pas dans les 
intentions du pouvoir exécutif au départ.

Taux d’élucidation et nombre de gardes à vue

En 2006, Dominique Monjardet effectuait une évaluation 
de la politique de N. Sarkozy en tant que ministre de l’In-
térieur. Ce sociologue peu suspect d’un penchant pour les 
politiques sécuritaires écrivait « Tous ces éléments confir-
ment un aspect majeur du bilan du ministère Sarkozy. 
Appuyé sur une équipe de direction aguerrie dans le champ 
policier, le ministre a imposé son autorité à la profession, 
remis celle-ci au travail, imposé une « culture du résultat » 
servie d’une part par la mise en œuvre de moyens nouveaux 
conséquents, d’autre part par une focalisation exclusive 
sur la statistique de la délinquance et quelques indicateurs 
d’activité. On ne saurait sous-estimer cet acquis … Le 
ministère Sarkozy témoigne de la capacité du politique 
d’orienter significativement l’action policière, et ce témoi-
gnage n’est ni mineur ni banal. » (Monjardet, 2006).

Quand l’auteur faisait ce constat, il ne faisait que confir-
mer ce que l’usage de nombreuses directions par objectifs a 
montré. En effet, l’utilisation de celle-ci ne traduit pas obli-
gatoirement une croyance dans les vertus d’un instrument 
de gestion qui par sa seule existence résoudrait une bonne 
partie des problèmes de finalisation et de contrôle des orga-
nisations publiques, mais peut être un moyen de signifier le 
changement par rapport à un management précédemment 
plus flou, peut être plus complexe, plus subtil le cas échéant 
mais pas nécessairement bien compréhensible par le per-
sonnel. Il s’agit alors d’obtenir une remobilisation autour 
de quelques mots d’ordre prenant la forme plus moderne de 
quelques chiffres clés. Le management par objectifs n’est 
pas alors un système de gestion voulu ou conçu comme 
pérenne mais un outil de changement efficace pour signer 
celui-ci et à court terme l’obtenir (Gibert, 2009). Dans 
cette perspective l’efficacité du système risque de s’amortir 
rapidement. La courbe reconstituée du graphique 2 semble 
confirmer cette hypothèse. L’amélioration des taux affichés 
en fin de période n’étant due essentiellement qu’à un jeu sur 
la nature des infractions constatées.

Les conditions de succès d’un management de la per-
formance en matière de sécurité publique peuvent être 

24. Brice Hortefeux interviewé par le Journal du dimanche 14 février 
2010.

25. Décision n° 2010-14/22 QPC du 30 juillet 2010 (M. Daniel W. et 
autres).

26. « En matière criminelle et correctionnelle, aucune condamnation 
ne peut être prononcée contre une personne sur le seul fondement de 
déclarations qu’elle a faites sans avoir pu s’entretenir avec un avocat et 
être assistée par lui. »
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discutées et l’ont été sur la base de l’expérience de Compstat 
et de ses imitations plus ou moins directes (Behn, 2008; 
Willis, Mastrofski, Weisburd, 2003; Weisburd, Mastrofski, 
Greenspan, Willis, 2004). La qualité de l’exploitation des 
résultats, la capacité ou non à dégager un apprentissage de 
la lecture des résultats au regard des tableaux de bord ne 
sauraient suffire à expliquer l’usure perceptible d’un sys-
tème si l’on en croit en particulier les réactions syndicales.

Par ailleurs, comment un gouvernement qui a réitéré 
fréquemment y compris par une activité législative intense 
en la matière son désir de lutter contre l’insécurité en 
arrive-t-il à proposer au parlement une loi qui a pour objec-
tif premier de lutter contre le nombre de gardes à vue et à 
accorder des droits nouveaux aux personnes gardées à vue ? 
L’explication par la contrainte juridique est forte, les arrêts 
des : conseil constitutionnel, cour de cassation et cour euro-
péenne des droits de l’homme ne laissaient d’autre choix 
que de modifier le statu-quo. Elle est cependant insatisfai-
sante d’autant que la jurisprudence elle-même a évolué27

(la loi précédente sur la garde à vue n’avait pas été déclarée 
inconstitutionnelle). Les syndicats de policiers qui avancent 
la pression corporatiste des avocats soucieux de s’offrir un 
pan d’activité supplémentaire ne saurait non plus suffire, 
elle pourrait expliquer partiellement le dispositif accor-
dant un rôle réel à l’avocat durant la garde à vue mais non 
la volonté de diminuer de façon importante le nombre de 
celles-ci.

Nous pouvons estimer plutôt que le changement d’at-
titude du gouvernement envers l’indicateur embarrassant 
(le nombre de gardes à vue) provient de la force qu’a prise 
dans la société française un syndrome NIMBY (Not in my 
backyard) appliqué aux libertés publiques. Le syndrome 
NIMBY est traditionnellement vu comme la contradiction 
qui peut exister dans la vie publique entre le souhait de 
nombreux citoyens de disposer de nouvelles infrastructures 
d’intérêt général, autoroutes ou ligne nouvelle à grande 
vitesse par exemple, et la volonté de ne pas être gêné par les 
dites infrastructures parce qu’elles amputeraient une partie 
de leur propriété, leur créerait des nuisances sonores, dimi-
nuerait la valeur de leur patrimoine, … Ici l’intérêt général, 
c’est la sécurité et la lutte contre la délinquance et la désu-
tilité ciblée c’est l’atteinte aux libertés individuelles consti-
tuée par le mécanisme de la garde à vue. 

Le NIMBY ne pose pas de problème tant que la garde 
à vue est une menace uniquement pour l’autre pour des 
« étrangers » : délinquants patentés, étrangers en situation 
irrégulière, chauffards avérés. Elle « fait partie d’un uni-
vers placé en principe hors de la vue collective, au-des-
sous, en quelque sorte, de l’horizon social … » (Contrôleur 
général, 2008). Il devient un problème majeur lorsque le 

citoyen lambda se laisse convaincre par la révélation des 
statistiques tues (ouvrage d’Aron, 2010), par des ouvrages 
d’auteur à succès (Beigbeder, 2009), ou même sans média-
tisation par les échos de dîners en ville que la garde à vue et 
ses conditions humiliantes peuvent arriver à tout un chacun 
par exemple pour une conduite après un repas trop arrosé, 
un mot trop haut à l’égard d’un policier qui va vous accuser 
d’outrage. L’atteinte à la liberté publique n’est plus alors le 
prix lointain qu’autrui doit payer pour qu’un bien public soit 
préservé mais une menace plausible pour un citoyen dont 
les pouvoirs publics redécouvrent alors qu’il est souverain 
et électeur avant d’être justiciable. Il est étrange d’ailleurs 
que les pouvoirs publics n’aient pas anticipé ce phénomène. 
Ils avaient bien été convaincus après les sociologues que la 
société est de plus en plus sensible aux violences physiques 
et les admet de moins en moins. Comment pouvoir penser 
dès lors que cette violence légale qu’est une privatisation 
temporaire de liberté décidée par un représentant de l’ordre 
et non un magistrat puisse être davantage supportée dès lors 
qu’elle est susceptible de toucher chacun ?

Il n’est que deux types de réponses possibles à cette 
montée du NIMBY appliquée à la garde à vue. La première 
consiste à lutter contre ce paradigme est l’essai de faire 
s’assimiler le citoyen lambda aux victimes des criminels 
et délinquants plutôt qu’aux personnes susceptibles d’être 
un jour ou l’autre gardées à vue. C’est ce que l’on peut 
lire parmi les documents les plus récents dans un tract du 
SNOP dénonçant la réforme de 2011 comme génératrice 
d’une « alarmante raréfaction des affaires élucidées qui 
vous sera directement ou indirectement préjudiciable. Ce 
sont les victimes que vous êtes, que nous sommes toutes 
et tous potentiellement, que nous alertons aujourd’hui… » 
(SNOP, 2011). L’autre est de rassurer le citoyen électeur en 
faisant diminuer sa crainte de se voir viser un jour par la 
garde à vue. C’est la voie retenue par la nouvelle loi si l’on 
en juge par l’étude d’impact qui l’a accompagnée. Celle-ci 
après avoir énoncé que 792 093 gardes à vue ont été mises 
en œuvre en 2009 (donc intégrer les gardes à vue pour 
infractions routières) pose comme premier objectif la dimi-
nution du nombre des gardes à vue qu’elle estime à 295 
000 dont 140 000 pour les gardes à vue consécutives aux 
infractions routières et 155 000 pour les autres28. Le citoyen 
ordinaire doit être ainsi rassuré sur le fait que la garde à vue 
est NIMBY d’autant qu’elle ne peut plus s’appliquer aux 
délits susceptibles d’une peine d’emprisonnement inférieur 
à un an.

27. Au motif que « depuis 1993, certaines modifications des règles de 
la procédure pénale ainsi que des changements dans les conditions de 
sa mise en oeuvre ont conduit à un recours de plus en plus fréquent à la 
garde à vue et modifié l’équilibre des pouvoirs et des droits fixés par le 
code de procédure pénale … ».

28. Il est à noter que pour les infractions routières l’étude d’impact 
attribue cette diminution attendue essentiellement à l’usage qu’elle anti-
cipe du régime d’audition libre qui était prévu par la première mouture 
du projet de loi gouvernemental en lieu et place de la garde à vue. Ce 
régime d’audition libre – ersatz de garde à vue – a ensuite disparu du 
texte sans que l’étude d’impact et ses chiffres soient modifiés.
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L’ambiguïté sur l’indicateur garde à vue  
ne disparaît pas pour autant

Dans le même moment où a été votée la nouvelle loi sur
la garde à vue fut votée et promulguée la LOPSI 2 (15 
mars 2011). Dans ce texte l’État paraissait se féliciter pour 
la période 2002-2008 du fait que « les différents indica-
teurs de suivi de l’activité des services étaient révélateurs 
d’un niveau d’engagement particulièrement élevé, avec 
un nombre d’infractions révélées par l’action des services 
en hausse de 50,74 %, un taux d’élucidation passant de 
26,27 % à 37,61 %, un nombre de personnes placées en 
garde à vue progressant de 51,52 %29 et un nombre total 
de personnes mises en cause en augmentation de 29,26 %. » 

On a donc à un mois d’intervalle promulgation de deux 
textes législatifs, l’un visant à la diminution du nombre de 
gardes à vue, l’autre se félicitant de son augmentation dans 
la période récente ! Contradiction d’une politique gouver-
nementale naviguant entre des objectifs contradictoires, 
dont la contradiction est superficiellement surmontée par la 
spécialisation des rôles, une loi étant portée par le ministère 
de la justice en charge des libertés publiques et l’autre par le 
ministère de l’intérieur en charge de la sécurité intérieure ? 
Problème d’ajustement de référentiels, le paradigme ancien 
ayant du mal à s’effacer des esprits au profit du paradigme 
nouveau ? Ou fait que le vote de la LOPSI a traîné et que sa 
conception est antérieure au changement paradigmatique ?

Les gardes à vue pour délits routiers restent aujourd’hui 
encore dans l’ombre. Ponctuellement rajoutées aux autres 
suite à la révélation de Matthieu Aron et dans l’étude d’im-
pact mentionnée plus haut. Elles n’ont pas été consolidées 
de façon systématique et officielle avec les autres gardes 
à vue. Le fait qu’elles ne soient pas suivies à partir de la 
statistique 4001 rend difficilement compte de la difficulté 
à opérer une addition élémentaire de phénomènes homo-
gènes (puisque contrairement aux infractions la notion de 
« gardé à vue » est univoque et correspond à une personne 
physique momentanément privée de liberté). Le chiffre des 
gardes à vue pour infractions routières n’a pas même pas été 
publiquement actualisé et l’État se révèle en la matière très 
pressé. Le rapport sur les infractions routières pour 2009 
par ailleurs très complet détaillant aussi bien tous les types 
de délits que de contraventions en matière d’infractions 
routières ne mentionnent les gardes à vue à aucun moment, 
il est vrai qu’il ne mentionne pas non plus les suites judi-
ciaires des infractions. L’interrogation des services (sécurité 
publique, compagnies républicaines de sécurité, gendarme-
rie, qui enregistrent en parallèle les infractions routières fait 
apparaître des explications alambiquées Pour l’un, à cause 
de la sensibilité du sujet l’indicateur n’est plus alimenté 
(depuis la polémique), néanmoins on peut suivre son évo-
lution et faire l’hypothèse de sa diminution au travers de 
l’impact logistique induit (coût financier de la garde à vue). 

Pour l’autre cette information est enregistrée, mais ce n’est 
ni un indicateur d’activité ni un indicateur de performance 
non plus, il ne s’agirait « pas vraiment » de garde à vue, car 
ce seraient plutôt des rétentions pour cause d’alcoolémie30. 

Hasardons une explication : la garde à vue suite à une 
infraction routière est celle qui est le plus susceptible d’en-
tretenir le syndrome du NIMBY, elle fait partie également 
de celle pour laquelle la théorie d’action selon laquelle la 
garde à vue est l’instrument privilégié d’élucidation des 
délits est pratiquement invalidée puisque tout comme pour 
l’ensemble des infractions relevées par l’action des ser-
vices, l’élucidation est concomitante à la constatation de 
l’infraction.

Touchant au problème des libertés publiques, mettant 
obligatoirement celle-ci en balance avec la recherche de la 
performance en matière de sécurité publique, Le manage-
ment par objectifs, qu’il soit baptisé management de la per-
formance ou culture de résultat, soulève des controverses 
que la diversité des opinions politiques et les réflexes cor-
poratistes (légitimes ou non) attisent. Les indicateurs choi-
sis sont utilisés à la fois à des fins internes de mobilisation 
du personnel (réussie ou non) et à des fins de communi-
cation de l’efficacité de l’action gouvernementale. Comme 
tous les indicateurs erga omnes, on leur fait dire des choses 
qu’ils ne peuvent exprimer. Le taux d’élucidation moyen 
utilisable comme indicateur (très contesté on l’a vu) de 
communication de l’efficacité gouvernementale en matière 
de sécurité est à l’évidence un très mauvais indicateur de 
gestion. Le nombre de gardes à vue est un indicateur sus-
ceptible de plusieurs lectures. Quant à la relation supposée 
d’effet à cause entre les taux d’élucidation et le nombre de 
gardes à vue, nous avons vu qu’elle pouvait être statistique-
ment très contestée. La recherche d’indicateurs miracles, 
consensuels, objectifs n’est sans doute pas la voie à privi-
légier, celle de l’analyse en profondeur de l’évolution des 
indicateurs existants et de leurs causes paraît moins specta-
culaire, moins médiatique mais plus prometteuse.
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ANNEXE 1
Les indicateurs dans le projet annuel de performance
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Annexe	  1	  :	  Les	  indicateurs	  dans	  le	  projet	  annuel	  de	  performance.	  
	  

Sous-indicateurs
Enoncé de la 

cible pour 
2012

gendarmerie

Evolution du nombre de crimes et délits constatés 
en zone Police en baisse analogue

Nombre de crimes et délits constatés en zone Police
en baisse analogue

Evolution du nombre de crimes et délits constatés 
en délinquance de proximité en zone police en baisse analogue

Nombre de crimes et délits constatés en délinquance 
de proximité en zone Police en baisse analogue

Taux de délinquance de proximité (pour 1000 
habitants) en baisse analogue

1.3
Indice d’évolution de l’efficacité de la 
surveillance générale sur la délinquance de 
proximité

Indice d’évolution de l’efficacité de la surveillance 
générale sur la délinquance de proximité quantifiée analogue

1.4 Taux d’engagement des effectifs sur le terrain Taux d’engagement des effectifs sur le terrain quantifiée analogue sauf en 
hausse

1.5 Taux d’interventions réalisées dans un délai 
supérieur à 2 fois le délai moyen

Taux d’interventions réalisées dans un délai 
supérieur à 2 fois le délai moyen en baisse

Evolution du nombre d’accidents en baisse analogue 

Nombre d’accidents en baisse analogue
Evolution du nombre de tués en baisse analogue
Nombre de tués en baisse analogue
Evolution du nombre de blessés en baisse analogue
Nombre de blessés en baisse analogue

3.2 Taux de dépistage positif d’alcoolémie Taux de dépistage positif d’alcoolémie en hausse different Cf infra

3.2 G
Indice de l’efficacité du dépistage 
d’alcoolémie sur les accidents corporels dus à 
l’alcool

Indice de l’efficacité du dépistage d’alcoolémie sur 
les accidents corporels dus à l’alcool

3.3 Taux de dépistage positif de produits 
stupéfiants Taux de dépistage positif de produits stupéfiants en hausse different Cf infra

3.3 G
Indice de l’efficacité du dépistage stupéfiants 
sur les accidents mortels impliquant l’usage 
de stupéfiants

Indice de l’efficacité du dépistage stupéfiants sur les 
accidents mortels impliquant l’usage de stupéfiants

Hors systèmes embarqués de contrôle automatisé quantifiée analogue sauf en 
hausse

Avec systèmes embarqués de contrôle automatisé quantifiée analogue sauf en 
hausse

4.1 Taux global d’élucidation en zone Police Taux global d’élucidation en zone Police quantifiée analogue sauf en 
hausse

Vols, y compris recels quantifiée analogue sauf en 
hausse

Escroqueries et infractions économiques et 
financières en hausse analogue

Atteintes volontaires à l’intégrité physique des 
personnes en hausse analogue

Autres infractions dont stupéfiants en hausse analogue

Délinquance de proximité en hausse analogue

4.3
Taux d’identification des traces papillaires 
exploitables recueillies sur les scènes 
d'infraction

Taux d’identification des traces papillaires 
exploitables recueillies sur les scènes d'infraction quantifiée analogue sauf en 

hausse

4.4
Taux de signalisation au Fichier National des 
Empreintes Génétiques (FNAEG) des 
individus mis en cause

Taux de signalisation au Fichier National des 
Empreintes Génétiques (FNAEG) des individus mis 
en cause

en hausse analogue

6

Améliorer la lutte 
contre les 
violences 
urbaines

6.1 Taux d’efficacité dans le traitement 
procédural des violences urbaines

Taux d’efficacité dans le traitement procédural des 
violences urbaines quantifiée Objectif et indicateur 

absent 

Nombre d’accidents, des tués et des blessés 
(ATB) en zone Police3.1

Indice d’efficacité des opérations de contrôle 
de vitesse relevées dans les zones 

accidentogènes
3.4

Taux d’élucidation (grandes catégories et 
délinquance de proximité)4.2

3

Renforcer 
l’efficacité dans 
la lutte contre 

l’insécurité 
routière

Améliorer le taux 
d’élucidation des 
crimes et délits

4

1

Objectifs Indicateurs

Reduire la 
délinquance 

1.1 Evolution du nombre de crimes et délits 
constatés en zone Police

Evolution du nombre de crimes et délits 
constatés en délinquance de proximité en zone 

police
1.2
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ANNEXE 2

Chronologie succincte de la garde a vue

1958 : Légalisation dans le Code de procédure pénale. 

Mars 1993 : Le 1er mars, entrée en vigueur du nouveau Code de procédure pénale qui institue une présence (légère) de 
l’avocat lors de la garde à vue.

15 juin 2000 : Loi 2000-516 renforçant la protection de la présomption d’innocence et les droits des victimes. Elle prévoit 
notamment la réforme du régime de la garde à vue : seuls les suspects peuvent faire l’objet d’une mesure de garde à vue 
(les témoins en sont exclus) ; la personne gardée à vue doit être informée de la nature de l’infraction sur laquelle porte 
l’enquête et de son "droit au silence" ; elle peut, dès la première heure, puis à la 20ème et à la 36ème heure, rencontrer un 
avocat, à l’exception des cas de terrorisme, de trafic de stupéfiants et de toutes formes de criminalité organisée.

4 mars 2002 : Promulgation de la loi n° 2002-307 complétant la loi du 15 juin 2000 renforçant la protection de la 
présomption d’innocence et les droits des victimes, Elle modifie la formulation de la notification du “droit au silence” : la 
personne placée en garde à vue devant être dorénavant informée “qu’elle a le choix de faire des déclarations, de répondre 
aux questions qui lui seront posées ou de se taire” ; 

23 février 2010 : Présentation en conseil des ministres par le ministre de la Justice d’une communication sur la réforme 
de la procédure pénale. Le projet de texte propose de "moderniser le régime de la garde à vue". Il en limite l’usage aux 
strictes nécessités de l’enquête, crée un régime d’audition libre pour les délits les moins graves et renforce les droits des
personnes gardées à vue, en redéfinissant notamment les modalités d’intervention de l’avocat.

14 avril 2011 : Promulgation de la loi n° 2011-392 relative à la garde à vue.

(Source : www.vie-publique.fr)

ANNEXE 3

Liste des indicateurs de l’OND

Nomenclature des infractions et unités de comptes retenues
1 Règlements de compte entre malfaiteurs victime 
2 Homicides pour voler et à l’occasion de vols victime 
3 Homicides pour d’autres motifs victime
4 Tentatives d’homicides pour voler et à l’occasion de vols victime
5 Tentatives d’homicides pour d’autres motifs victime
6 Coups et blessures volontaires suivis de mort victime
7 Autres coups et blessures volontaires criminels ou correctionnels plaignant
8 Prises d’otages à l’occasion de vols infraction
9 Prises d’otages dans un autre but infraction
10 Séquestrations procédure
11 Menaces ou chantages pour extorsion de fonds procédure
12 Menaces ou chantages dans un autre but plaignant
13 Atteintes à la dignité et à la personnalité procédure
14 Violations de domicile infraction
15 Vols à main armée contre des établissements financiers infraction
16 Vols à main armée contre des établissements industriels ou commerciaux infraction
17 Vols à main armée contre des entreprises de transports de fonds infraction
18 Vols à main armée contre des particuliers à leur domicile infraction 
19 Autres vols à main armée infraction
20 Vols avec armes blanches contre des éts financiers, commerciaux ou industriels infraction
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21 Vols avec armes blanches contre des particuliers à leur domicile infraction
22 Autres vols avec armes blanches infraction
23 Vols violents sans arme contre des éts financiers, commerciaux ou industriels infraction
24 Vols violents sans arme contre des particuliers à leur domicile infraction
25 Vols violents sans arme contre des femmes sur voie publique ou autre lieu public infraction 
26 Vols violents sans arme contre d’autres victimes infraction
27 Cambriolages de locaux d’habitation principale infraction
28 Cambriolages de résidences secondaires infraction
29 Cambriolages de locaux industriels, commerciaux ou financiers infraction
30 Cambriolages d’autres lieux infraction
31 Vols avec entrée par ruse en tous lieux victime entendue
32 Vols à la tire victime entendue
33 Vols à l’étalage victime entendue
34 Vols de véhicules de transport avec fret véhicule
35 Vols d’automobiles véhicule
36 Vols de véhicules motorisés à 2 roues véhicule
37 Vols à la roulotte véhicule
38 Vols d’accessoires sur véhicules à moteur immatriculés véhicule
39 Vols simples sur chantier infraction
40 Vols simples sur exploitations agricoles infraction
41 Autres vols simples contre des établissements publics ou privés victime entendue
42 Autres vols simples contre des particuliers dans des locaux privés victime entendue
43 Autres vols simples contre des particuliers dans des locaux ou lieux publics victime entendue
44 Recels infraction
45 Proxénétisme procédure
46 Viols sur des majeur(e)s victime
47 Viols sur des mineur(e)s victime
48 Harcèlements sexuels et autres agressions sexuelles contre des majeur(e)s victime
49 Harcèlements sexuels et autres agressions sexuelles contre des mineur(e)s victime
50 Atteintes sexuelles procédure
51 Homicides commis d’enfants de moins de 15 ans victime
52 Violences, mauvais traitements et abandons d’enfants victime
53 Délits au sujet de la garde des mineurs auteur
54 Non versement de pension alimentaire auteur
55 Trafic et revente sans usage de stupéfiants procédure
56 Usage-revente de stupéfiants auteur
57 Usage de stupéfiants auteur
58 Autres infractions à la législation sur les stupéfiants procédure
59 Délits de débits de boissons et infractions à la règlementation sur l’alcool et le tabac procédure
60 Fraudes alimentaires et infractions à l’hygiène procédure
61 Autres délits contre la santé publique et la règlementation des professions médicales procédure
62 Incendies volontaires de biens publics procédure
63 Incendies volontaires de biens privés procédure
64 Attentats à l’explosif contre des biens publics procédure
65 Attentats à l’explosif contre des biens privés procédure
66 Autres destructions et dégradations de biens publics plaignant
67 Autres destructions et dégradations de biens privés plaignant
68 Destructions et dégradations de véhicules privés plaignant
69 Infractions aux conditions générales d’entrée et de séjour des étrangers procédure
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70 Aide à l’entrée, à la circulation et au séjour des étrangers procédure
71 Autres infractions à la police des étrangers procédure
72 Outrages à dépositaires de l’autorité procédure
73 Violences à dépositaires de l’autorité procédure
74 Port ou détention d’armes prohibées procédure
75 Atteintes aux intérêts fondamentaux de la Nation procédure
76 Délits des courses et des jeux procédure
77 Délits d’interdiction de séjour et de paraître procédure
78 Destructions, cruautés et autres délits envers les animaux procédure
79 Atteintes à l’environnement procédure
80 Chasse et pêche procédure
81 Faux documents d’identité procédure
82 Faux documents concernant la circulation des véhicules procédure
83 Autres faux documents administratifs procédure
84 Faux en écriture publique et authentique procédure
85 Autres faux en écriture procédure
86 Fausse monnaie procédure
87 Contrefaçons et fraudes industrielles et commerciales plaignant
88 Contrefaçons littéraires et artistiques plaignant
89 Falsifications, usages de chèques volés chèque
90 Falsifications, usages de cartes de crédit plaignant
91 Escroqueries et abus de confiance plaignant
92 Infractions à la législation sur les chèques plaignant
93 Travail clandestin procédure
94 Emploi d’étranger sans titre de travail procédure
95 Marchandage – prêt de main d’oeuvre procédure
96 Index non utilisé -
97 Index non utilisé -
98 Banqueroutes, abus de biens sociaux et autres délits de société procédure
99 Index non utilisé -
100 Index non utilisé -
101 Prix illicites, publicité fausse et infractions aux règles de la concurrence procédure
102 Achats et ventes sans facture procédure
103 Infractions à l’exercice d’une profession réglementée procédure
104 Infractions au droit de l’urbanisme et de la construction procédure
105 Fraudes fiscales procédure
106 Autres délits économiques et financiers procédure
107 Autres délits procédure

Source, ONDRP, 2011b
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ANNEXE 4

Représentation analyse des écarts taux de garde à vue

Ecart sur taux de mise en GAV (mise en cause)
t
GAV09

 – t
GAV01

49,37 % – 40,28 % = 9,09 %

Ecart sur taux de mise en GAV (mise en cause)
t
GAV09

 – t
GAV01

49,37 % – 40,28 % = 9,09 %

Ecart sur structure des mises en cause
t
GAV 01S09

 – t
GAV01

38,8 % – 40,28 % = -1,48 %

Ecart sur structure des mises en cause
t
GAV 09S01

 – t
GAV 09

50,6 % – 49,37 % = -1,18 %

Ecart sur taux de GAV stricto sensu
t
GAV 01S09

 – t
GAV01

49,37 % – 38,8 % = 10,52 %

Ecart sur taux de GAV stricto sensu
t
GAV 09S01

 – t
GAV01

50,6 % – 40,28 % = 10,27 %


